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 Demande de renouvellement des avances de 
pensions alimentaires 

 
Liste des documents à transmettre 

 
 

Documents à transmettre : 

 
 Dernière taxation fiscale (ou si elle n’a pas encore été établie, la déclaration d’impôts) ou 

attestation d’impôts à la source (pour les personnes ne remplissant pas de déclaration 
d’impôts) de la personne qui demande les avances et de toutes les autres personnes vivant à 
la même adresse   

 
 Titre de séjour (pour les étrangers) de toutes les personnes pour lesquelles la pension est 

due, avec indication de la date de validité 
 

 Attestation de formation (p. ex. contrat d’apprentissage) ou attestation d’études pour les 
enfants après la scolarité obligatoire 

 

 

 

 
Documents à remplir, dater et signer : 

 

 Formulaire de demande de renouvellement des avances (envoyé par le BRAPA)   
 


